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  FREPILLON
27ème FESTIVAL THEATRAL DU VAL-D’OISE

du 16 octobre au 22 novembre 2009

dans 56 communes du département

(à FREPILLON le 24 octobre et le 8 novembre)

La vocation principale du Festival est d’amener le théâtre à moins de 15 minutes de votre porte.

Les tarifs sont plafonnés et sont sensiblement les mêmes pour tous les spectacles, quelles que soient la salle, la compagnie… c’est donc l’occasion, pendant plus d’un mois, de « se balader » dans le département, de rencontrer et d’échanger.
L’Office Municipal de la Culture et des Loisirs

de FREPILLON

accueillera cette année :

· Le samedi 24 octobre à 20 h 30

Conte à mourir debout. « Un conte métaphysique d’une rare beauté qui raconte la part, la meilleure, de la Guadeloupe », interprété avec beaucoup d’humour, de tendresse, de sensualité et d’humanité par                5 comédiens venus des Antilles

· Le dimanche 8 novembre à 16 h 00

Histoire d’une famille. « Avant d’être une famille, il y avait un homme… et une femme… puis naît une jolie petite fille… Peut-être est-ce une famille comme les autres ? ou peut-être pas ? ».

Rires assurés. Pièce à savourer en famille.
INFORMATIONS PRATIQUES
· Prix des places

- tarif plein : 12 euros

- tarif adhérent : 8 euros (sur présentation de la carte d’adhérent)

- tarif abonnement : 50 euros les 10 billets (sur présentation de la carte d’adhérent). Ces billets, non nominatifs, permettent d’inviter famille et amis et sont valables dans tous les lieux du Festival.

· La carte d’adhérent est nominative et valable pendant toute la durée du Festival. Coût : 8 euros. Elle permet de profiter du tarif adhérent et / ou du tarif abonnement pour tous les spectacles programmés dans le cadre du Festival.

Billets, cartes d’adhérent et carnets d’abonnement

seront disponibles dès le 30 septembre en mairie de Frépillon, aux heures suivantes :


lundi et vendredi 
de 15 h 00 à 16 h 30

mercredi, jeudi et samedi 
de 10 h 30 à 12 h 00

Il est vivement recommandé de réserver ses places :

· soit par téléphone au 01 39 60 05 77

· soit par courrier déposé en mairie de Frépillon 95740, adressé à Michelle TORTOSA – O.M.C.L.
Les places réservées seront à retirer à la billetterie, au minimum 20 minutes avant le spectacle.
À vos agendas !

L’O.M.C.L. (l’Office Municipal de la Culture et des Loisirs) vous invite à noter dès maintenant :

Le dimanche 13 décembre à 16 h 00

« le mariage forcé », une « farce » de Molière interprétée par la Compagnie du Hibou, compagnie de clowns de théâtre. Un spectacle dense et jubilatoire à voir en famille.

Le samedi 6 février à 20 h 30

Concert tzigane – jazz manouche

Le vendredi 12 mars à 20 h 00 

Richard BORHINGER en personne dans « Traîne pas trop sous la pluie », un voyage au pays de sa mémoire, l’émotion à fleur de peau, dans une atmosphère que lui seul sait créer.

Le dimanche 28 mars à 16 h 00

« Faites des mères » par la troupe Somme-Toutes

Le samedi 10 avril

Dîner spectacle préparé et présenté par Histoire en Musiques

Retenez déjà toutes ces dates.

Toutes les précisions seront communiquées en temps opportun.

Soyez attentifs aux contenus de vos boîtes aux lettres, aux affichages, aux communiqués du site www.frepillon.fr



Errata ( merci de corriger

· Bulletin municipal septembre 2009 

Page 32 : naissance Léa LANCET 27 décembre 2008

· Guide pratique 2009 / 2010

Page 21 : Bibliothèque, horaires du samedi 10 h à 12 h 30

Page 17 : Comité des fêtes, secrétaire Michèle ZARDINI

Vous avez tous reçu, début septembre, le guide pratique de Frépillon, saison 2009 / 2010. Il contient une mine d’informations utiles pour chaque membre de la famille, quel que soit son âge.

Gardez-le à portée de main et pensez à le consulter.

INFOS JEUNES

BOURSES DEPARTEMENTALES D'ETUDE

ANNEE SCOLAIRE 2009-2010

La Direction de l'Education et du Sport du Conseil Général nous a fait parvenir des imprimés de demandes de bourses départementales.

Des bourses départementales d'étude peuvent être attribuées à des élèves fréquentant un établissement d'enseignement secondaire, technique, agricole ou supérieur, habilité à recevoir des boursiers nationaux.

Ne peuvent bénéficier d'une bourse départementale que les élèves ayant préalablement obtenu une bourse communale.

Les bourses départementales sont réservées aux élèves et étudiants de moins de 25 ans au 1er janvier de l'année de demande, domiciliés dans le Val-d'Oise, quelle que soit la localisation de l'établissement fréquenté. Elles sont attribuées sous condition de revenu.

Les dossiers sont mis à la disposition en Mairie pour les habitants de FREPILLON qui peuvent les retirer dès maintenant et obtenir des informations complémentaires, aux heures d'ouverture.

Ces demandes de bourses départementales sont à remettre en Mairie de FREPILLON, avant le               1er novembre 2009
MISSION LOCALE DE TAVERNY
Espace jeunes de 16 à  25 ans information, orientation, conseil, suivi personnalisé.

La mission locale offre :

· Un espace emploi

Mise à disposition d’outils : poste informatique, téléphone, fax, photocopieur…

Liste d’offres d’emplois

Aide à la rédaction de cv, lettre de motivation…

Ateliers de recherche d’emploi

· Un espace orientation

Aide à l’élaboration d’un parcours professionnel

Espace d’auto-documentation

· Un espace logement

Écoute, conseil, orientation…

· Un espace santé

Un lieu d’écoute et d’aide, en toute discrétion

· Culture 

Pour bénéficier de places avec « Culture du cœur »

Adresse : 2 place de la Gare 95150 TAVERNY

Tél. : 01 34 18 99 00

Horaire d’ouverture : 
lundi, mardi, mercredi, vendredi : de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30


Jeudi matin de 9 h à 12 h 

DES AIDES POUR AMELIORER VOTRE HABITAT…

L’O.P.A.H. 

Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat

L’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat de la Communauté de communes de la Vallée de l'Oise et des Impressionnistes (CCVOI) a commencé en février 2009. Cette opération a été mise en place pour une durée de 3 ans sur les centres anciens de Frépillon, Mériel et Méry-sur-Oise ainsi que sur les quartiers de la Bonneville et Sognolles à Méry-sur-Oise.

Cette opération, à l’initiative de la CCVOI, est menée en concertation avec l’état, l’ANAH (Agence Nationale de l’Habitat), le Conseil général du Val-d’Oise et le Conseil régional d’Ile-de-France. Il s’agit d’un dispositif incitatif visant à aider les propriétaires à améliorer l’état et le confort de leur logement ou de leur immeuble grâce à des subventions.

Le Pact du Val-d’Oise, association spécialisée depuis plus de 50 ans dans la réhabilitation de l’habitat, a été missionné par la Communauté de communes pour suivre et animer l’OPAH.

Les principaux objectifs de l’OPAH

· Sauvegarder et mettre en valeur le cadre bâti

· Améliorer le confort dans les résidences principales du centre ancien

· Favoriser l’accueil des personnes défavorisées dans le parc locatif privé

· Assister les copropriétés en difficulté

· Agir pour la résorption de l’habitat insalubre et notamment lutter contre le saturnisme 

· Lutter contre la vacance des logements

L’OPAH : des moyens exceptionnels pour faire réaliser vos travaux

· Des financements spécifiques ont été réservés pour cette opération : subventions de l’ANAH, du Conseil régional d’Ile-de-France, du Conseil général du Val-d’Oise, des Caisses de retraites et de la Communauté de communes. Chaque organisme a ses propres modalités d’attribution des subventions et certaines aides sont soumises à condition de ressources : chaque propriétaire est informé au cas par cas des aides dont il peut bénéficier selon son statut.

· Dans le cadre de l’OPAH, une équipe de professionnels est à votre disposition gratuitement pour vous assister dans vos démarches administratives, visiter votre logement et vous conseiller sur les travaux à réaliser et le choix des devis, rechercher les aides financières adaptées à votre situation et à votre projet, constituer votre dossier de demande de subvention, le déposer auprès des organismes financeurs et le suivre jusqu’à l’obtention des aides.

Quels sont les bénéficiaires ?
· Propriétaires occupant leur logement

· Propriétaires privés louant leurs logements ou souhaitant remettre en location des logements vacants

· Acquéreurs d’un logement pour l’occuper ou le louer

Pour quels travaux ?

· Travaux liés aux économies d’énergie (chauffage, isolation, menuiseries…)

· Travaux liés à la lutte contre l’habitat indigne (éradication du plomb, humidité…)

· Travaux de ravalement sur les monopropriétés

· Travaux de mises aux normes de confort des logements (sanitaires, plomberie, réfection électrique, restructuration, etc…)

· Travaux d’amélioration des parties communes des immeubles (ravalement des façades, couverture, réfection des cages d’escalier, réseaux d’évacuation, électricité, etc…)

N’hésitez pas à vous renseigner au moins 3 mois avant le début des travaux !

· Par téléphone au 01 30 38 07 17

· Lors des permanences tenues par le Pact du Val-d’Oise le 1er mercredi du mois de 10 h à 12 h au siège de la Communauté de communes de la Vallée de l'Oise et des Impressionnistes, 10 avenue Marcel Perrin à Méry-sur-Oise

Ne pas commencer les travaux avant l’accord des financements.
Pour toute information supplémentaire, 


voir le programme ci-joint.
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Les 3 et 4 octobre 2009 de 10 h à 18 h 





Festival du M.T.V.S. (Musée des Tramways à Vapeur et chemins de fer Secondaires français) à Butry-sur-Oise – gare SNCF de Valmondois








Au programme





Circulation des trains historiques


Animations pour enfants


Sandwichs, boissons dans l’ambiance rétro du Trotill’Bar





Avec en plus :


- samedi 3, de 9 h à 11 h, arrêt en gare de Valmondois du train vapeur de l’AJECTA


- dimanche 4, journée campagne et terroirs par l’OTOS














